
A7 | REMPLACEMENT DU PONT AUTOROUTIER
SURPLOMBANT LA RN7 À BOURG-LÈS-VALENCE

Dans le cadre de la politique d’entretien et de maintenance de son patrimoine, VINCI Autoroutes engage 
d’importants travaux visant à remplacer le pont autoroutier de l’autoroute A7 qui franchit la RN7 au niveau de 
la commune de Bourg-lès-Valence, à proximité de l’échangeur Valence Nord (n°14). Ce chantier qui a débuté 
en 2021, s’achèvera au printemps 2024.
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En moyenne chaque jour :
> 16 000 véhicules sur RN7
> 75 000 véhicules sur A7 
dont 20% de PL

18 M€ investis par
VINCI Autoroutes

1 commune concernée :
Bourg-Lès-Valence

Jusqu’à 180 000 véhicules 
en trafic de pointe

UN CHANTIER BAS CARBONE 
Les matériaux issus de la déconstruction de l’ancien pont et du pont provisoire seront évacués vers des zones 
de tris pour être revalorisés. Tous les matériaux seront réemployés sur d’autres chantiers. Le nouveau pont sera 
construit avec des bétons décarbonés, c’est-à-dire que leur production sera réalisée en réduisant d’environ 30% 
les émissions de gaz à effet de serre par rapport aux techniques de production classiques.

Les nouvelles mesures énergie et carbone sont appliquées avec :
   la réalisation d’un bilan carbone avant et après le chantier ;
   le suivi et la réduction des consommations d’eau et de carburant.



PENDANT LES TRAVAUX, JE RESTE INFORMÉ(E) !

Le compte Twitter @A7Trafic
et la page Facebook VINCI Autoroutes

L'info Travaux spécifique par mail ou par SMS,
Abonnement gratuit sur inscription :
a7-remplacement-pont.com

Le 3605, pour tout savoir sur
votre trajet, 24h/24 et 7j/7

Le site web : 
a7-remplacement-pont.com

Radio VINCI Autoroutes,
avec vous sur la route

La ligne « Allo chantier    (numéro vert)
> Tel. 04 81 16 10 76

»

Afin de maintenir la circulation sur l’A7 et la RN7, VINCI Autoroutes et ses partenaires ont déterminé une stratégie 
de phasage du chantier en 4 étapes.

Le pont provisoire offre les mêmes caractéristiques qu’un ouvrage neuf. Les usagers continueront à circuler sur 3 
voies dans les deux sens de circulation mais son tracé en courbe implique une réduction de la vitesse à 70 km/h 
pendant la durée des travaux. Sur la RN7, la circulation s’effectuera sur 1 voie dans chaque sens et la vitesse sera 
limitée à 50 km/h.

CONSTRUIRE UN PONT PROVISOIRE AVANT LE NOUVEAU PONT

ÉTAPE 4
Déconstruction du pont

provisoire et rétablissement
de la RN7

Automne 2023 >
Printemps 2024

ÉTAPE 2
Construction du pont

provisoire et basculement
de la circulation

Automne 2021 >
Printemps 2022

ÉTAPE 1
Aménagement

ponctuel de la RN7

Été 2021

ÉTAPE 3
Déconstruction du pont

actuel et construction du
nouvel ouvrage

Printemps 2022 >
Automne 2023
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